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1. Population consultée et modalités appliquées à la consultation et à l’analyse 

La consultation a été organisée du 15 au 27 avril 2021 via la plateforme numérique de la Ville « Participez.nanterre.fr », (lien : https://participez.nanterre.fr/processes/CitePotagers).        Au 

total 34 avis ont été réceptionnés ; 19 avis de personnes ne résidant pas sur le quartier (présence cependant de 3 avis d’anciens habitants du quartier dont 2 issus de la cité des Potagers) et 15 

avis personnes habitants le quartier. 1 avis n’a été pris en compte, inexploitable. 

Méthodologie appliquée à l’analyse des contenus : 

Les habitants ont été invités à préciser leur avis et à réaliser un travail d’analyse et de comparaison des 4 projets à partir de la base documentaire suivante :  

- plan d’ensemble précisant les hauteurs en étages par bâtiment  

- ensemble de vues réalisées à partir des mêmes endroits (notamment à partir du jardin Japonais, de la voie Est/Ouest) 

- éléments de cadrage précisant les objectifs du projet de réaménagement du secteur Cité des Potagers – abords du CASH, les implantations liées aux différentes catégories de logements, 

un plan précisant les emprises et les indications liées aux limites séparatives 

Une unique question a été posée aux habitants : Selon vous, quels sont les points positifs et négatifs de chaque projet architectural ? 

https://participez.nanterre.fr/processes/CitePotagers
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Une analyse thématique des contenus a été appliquée en recensant le nombre et donc la fréquence des occurrences positives et négatives (cf. tableaux positionnés en annexe du document).  

Le recensement des occurrences (positives et négatives) a permis de repérer les thèmes récurrents évoqués par les habitants selon un principe de répétition donc mais aussi en analysant 

comment ces thèmes se contredisent, se complémentent.  

 

2. Le nombre d’occurrences positives et négatives au global et par projet 

Constat que le nombre d’occurrences positives est supérieur aux occurrences négatives (74 contre 50) 

Les thématiques principales investies par les occurrences positives portent sur : 

- la présence et qualités des balcons et des terrasses (7) 

- la présence d’espace vert intégré au projet, dont jardin partagé (14) 

- le traitement des façades (7), la présence de toiture végétalisée (7) 

- les hauteurs des bâtiments jugées pertinentes (13) 

- la qualité des propositions architecturales et de traitement des volumes (15) 

 

A remarquer que la thématique liée à la végétalisation est investie par 21 occurrences positives (thématiques présence d’espace vert intégré au projet et présence de toiture végétalisé). Le 

projet B concentre 54% des occurrences positives, le projet D concentrant pour sa part 24% des occurrences positives. 

Les thématiques principales investies par les occurrences négatives portent sur : 

-  les hauteurs des bâtiments jugés trop importantes avec un focus sur la nécessité de mieux ajuster les hauteurs du bâtiment lié à l’accession au droit du 

secteur pavillonnaire limitrophe ; 24 occurrences négatives sur un total de 49. 

- Une densité jugée trop importante ; 6 occurrences.  

- Manque de personnalité des bâtiments (voire impression de tristesse) ; 10 occurrences négatives. 

- Le manque de végétation ; 4 occurrences négatives. 

 

A remarquer une répartition équilibrée des occurrences négatives par projet ; ce constat mérite cependant d’être explicité : 

- une partie importante des occurrences négatives réalisées pour les projets B et D (qui concentrent par ailleurs les occurrences positives les plus importantes) 

sont à considérer comme des demandes d’amélioration de ces projets. Les projets sont donc jugés intéressants mais perfectibles.  

- A l’inverse, les occurrences négatives portant sur les projets A et C sont souvent développées de façon définitive. Les habitants qui ont renseignés ces champs 

évoquent alors des propos portant sur l’austérité, la tristesse, voire une certaine dureté des projets en question.  

 

 

 

 

 

 Projet A Projet B Projet C Projet D Nombre total d’occurrences 
(120) et par catégorie 

Nombres d’occurrences 
positives 

6 39 9 20 74 

Nombre d’occurrences 
négatives 

14 12 14 10 50 
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3. Des remarques générales qui s’appliquent à l’ensemble des projets, à la consultation proposée et à des thématiques spécifiques 

17 remarques générales ont été réalisées portant notamment : 

- sur la nécessité de développer un projet moins dense et proposant des hauteurs moindres (4) 

- sur la nécessité de prendre suffisamment en compte le sujet lié au stationnement (3) et lié à l’augmentation du trafic automobile (1) ou questionnant le 

positionnement de l’entrée du parking à proximité du secteur pavillonnaire (2)  

- interrogeant la forme de la consultation et la réelle prise en compte de l’avis des habitants (4) 

- préconisant un traitement de la mixité à la cage d’escalier et réinterrogeant le traitement proposé par bâtiments dédiés (2) 

 

Les thématiques évoquées Nombre d’occurrences 

Densité et hauteur des bâtiments (demande de limitation du nombre d’étages) 
 

3 demandes de limitation du nombre d’étages ; 1 demande de réduction de 
la densité 

Nécessité que l’offre de stationnement soit adaptée au nombre de logement et une 
critique portant sur l’adoption d’une rampe 

3 

Inquiétude quant à l’augmentation du trafic automobile 1 

Présence de la rampe d’accès au parking à proximité du secteur pavillonnaire 2  

Le traitement de la mixité par bâtiment dédiés 2 les différentes catégories de logements 

Choix de l’appellation d’une voie nouvelle, Rosa Parks 1 

Informations insuffisantes et doutes les avis des habitants soient réellement pris 
en compte 

4 

Pas assez de logements en accession encadré 1 

Est-il prévu des bornes enterrées ou un concept équivalent pour le tri sélectif ? 1 

 

 

4. Analyse par projet 

Projet A. 

Ce projet est celui qui a recueilli la proportion la plus faible d’occurrences (6 positives et 14 négatives) ; les habitants semblent s’être désintéressés de ce projet ce qui sous-entend surtout que 

leur attention s’est portée sur les propositions réalisées par les projets restants. Les occurrences négatives portent surtout sur des hauteurs jugées excessives avec 2 avis spécifiques liées au 

bâtiment dédié à l’accession (6 occurrences négatives sur un total de 14). 3 occurrences négatives portent sur le manque de personnalité des bâtiments proposés, 1 avis évoque une impression 

de tristesse, un second une certaine dureté. 

 

Projet B. 



4 
 

Ce projet recueille le plus grand nombre d’occurrences (51) et le plus grand nombre d’occurrences positives (39). L’attention des habitants particulièrement focalisée sur ce projet qui a notamment 

portée sur la thématique de la végétalisation (13 occurrences portant sur la présence de toits végétalisés et d’espaces verts intégré au projet, un propos évoque la proposition de liaison verte 

dans la continuité jardin Japonais). Il s’agit aussi du projet qui recueille le plus d’occurrences positives sur la thématique des balcons et terrasses (5 occurrences sur un total de 7).  

8 occurrences positives portent sur la qualité des propositions architecturales et de traitement des volumes et notamment 5 qui font directement références à la proposition « villas urbaines « (3 

évoquant par ailleurs la qualité du travail sur les volumes). 

La thématique des hauteurs est particulièrement intéressante concernant ce projet qui permet de mieux comprendre la préoccupation majeure des habitants au regard du projet devant être retenu 

dans le cadre du concours. Concernant cette thématique, le projet B recueille 5 occurrences positives et dans le même mouvement 7 occurrences négatives. Une situation qui peut apparaitre 

paradoxale mais il est à constater que les occurrences négatives portant sur la question des hauteurs réalisent des demandes d’abaissement des hauteurs notamment au niveau du bâtiment LLI 

et particulièrement au droit du bâtiment Leroy Merlin. Le projet B est donc jugé perfectible sur ce sujet en particulier mais d’autres thématiques sont aussi évoquées selon le même raisonnement 

(la présence de failles est saluée mais il est demandé qu’elles soient accrues).  

Le projet est donc celui qui concentre le plus de marques d’intérêt et qui apparait comme étant celui qui est le plus perfectible ; les thématiques et propositions qui ont emporté l’adhésion des 

habitants portent sur la prise en compte de la végétalisation, la solution apportée par le concept de villas urbaines qui permet de résoudre partiellement le sujet portant sur les hauteurs. 

Ce projet apparaît donc comme le plus « raisonnable » par un ensemble d’habitants, les qualités repérées par ces derniers excusant des manquements qui restent circonscrits (hauteur au droit 

du bâtiment Leroy Merlin), certains propos évoquent son humanité voire une certaine convivialité (seul projet pour lequel ce type de qualification est utilisé). 

Projet C. 

Ce projet recueille le plus d’avis contrastés (écart de valeur entre le nombre d’occurrences positives et négatives), certains avis saluent voire encensent l’architecture proposée et à l’inverse des 

propos évoquent l’austérité des bâtiments. Autre exemple, des avis soulignent la simplicité, le côté « Art déco », l’alignement des bâtiments à l’inverse d’autres propos évoquent le manque 

d’harmonie.  

6 occurrences font par ailleurs référence à des hauteurs jugées trop importantes notamment au sud du programme et spécifiquement sur le programme d’accession à la propriété (contre 2 

occurrences qui évoquent des hauteurs acceptables)  

Ce projet apparait comme le plus clivant qui recueille des avis contrastés voire antagonistes. 

 

Projet D. 

Ce projet est le second qui recueille le plus d’occurrences positives (20), celles-ci sont réparties sur 8 thématiques sans qu’aucune d’entre elles fassent l’objet d’un surinvestissement à l’exception 

de la thématique des hauteurs qui recueille 6 occurrences. La remarque réalisée pour le projet B quant à la thématique des hauteurs s’applique aussi pour ce projet ;  6 avis évoquent un traitement 

des hauteurs pertinent  et 5 évoquent une prise en compte insuffisante avec demande formalisée afin que la hauteur soit amoindrie au niveau du bâtiment accession à la propriété (4 occurrences). 

Le travail de végétalisation est bien repéré par les habitants (thématique espace vert intégré au projet, toit végétalisé) et une nouvelle thématique apparaît liée à la valorisation réalisée du jardin 

Japonais.  
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5. Les enjeux ou préoccupations globales partagées par une majeure partie des habitants qui ont participé à la consultation portent : 

 

- Une inquiétude est à constater portant sur les hauteurs des bâtiments notamment sur 2 sous-secteurs du projet que sont le bâtiment dédié à l’accession (de par la présence du secteur 

pavillonnaire) et au niveau du bâtiment LLI (spécifiquement à proximité du bâtiment Leroy Merlin).  Présence de 13 occurrences positives sur ce sujet contre 24 négatives. 

 

- La thématique de la végétalisation apparait comme un critère majeur à partir duquel les habitants se sont prononcés, certains propos laissent à penser qu’une végétalisation accrue rend 

plus acceptable les contraintes de hauteurs et de densité du programme. 
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Les qualités mis en avant par les habitants (les +) Nombres d’occurrences par 
thématique 

 Projet A Projet B Projet C Projet D 

Présence et qualités des balcons, des terrasses 1 
 

5  1 7 

Espace vert intégré au projet (dont jardin partagé) 2 10  2 14 

Traitement des façades et matériaux proposés 1 1 2 3 7 

Présence de panneaux solaire 1 1   2 

Toiture végétalisée 1 3  3 7 

Présence de failles visuelles  1   1 

Hauteurs des bâtiments jugées pertinentes   5  2 6 13 

Prise en compte et valorisation du jardin Japonais    2 2 

Espacement entre bâtiments    1 1 

Accès direct à certains logements  1 (accession encadré)   1 

Qualités des propositions architecturales et de traitement 
des volumes 

 8 (5 références qui saluent la 
proposition de villas urbaines et 3 
évoquant la qualité du travail sur 
les volumes) 

5 2 15 

Le plus humain, le plus convivial    4   4 

Nombre Total d’occurrences positives 6 39 9 20 74 
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Les manquements évoqués par les habitants (les -) Nombres 
d’occurrences par 

thématique 

 Projet A Projet B Projet C Projet D 

Manque de végétation 1  3  4 

Manque de personnalité des bâtiments (voire impression de 
tristesse)  

3 (1 propos évoquant une 
impression de tristesse, un 

second, une certaine dureté) 

1 3 3 (2 propos évoquent une 
certaine d’austérité) 

 

10 

Hauteurs des bâtiments jugés trop importantes  6 (2 remarques spécifiques 
liées au bâtiment accession) 

7 (dont 4 demandes d’abaissement 
de la hauteur lié au bâtiment LLI 

dans son rapport au Leroy Merlin) 
 

6 (1 référence bâtiment 
dédié à l’accession) 

 

5 (4 références bâtiment 
dédié à l’accession) 

 

24 

Manque de faille 1    1 

Manque d’harmonie entre bâtiments   1 (entre bâtiment social et 
les autres) 

1 2 

Présence de vis-à-vis trop important  1   1 

Densité  2 2 1 1 6 

Manque de balcons 1    1 

Trop bétonné  1   1 

Nombre total d’occurrences négatives 14 12 14 10 50 
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